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Convention

pour la participation d'intervenants extérieurs impliqués dans l'organisation d'activités d'enseignement
entre
Mr le Délégué à l'Enseignement Français en Andorre 

et
La Fédération Andorrane de Kayak
Afin d'organiser les partenariats complémentaires à la conduite de l'Education Physique et Sportive pendant le temps scolaire, il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : L'entité sportive pourra mettre des éducateurs sportifs à la disposition des écoles élémentaires.

Article 2 : La collaboration des enseignants et des éducateurs sportifs s'inscrira dans les  cadres réglementaires en vigueur, notamment en termes de responsabilité et de qualification .

Article 3 :  

conditions générales d'organisation :
3.1 : les activités ne peuvent être entreprises dans les écoles qu'après concertation. Elles constituent un élément des projets d'école validés par la Délégation à l’Enseignement. Un bilan annuel sera prévu dès l'élaboration du projet pédagogique.

3.2 : les lieux de déroulement des activités seront annoncés (écoles, sites sportifs,....).

3.3 : le matériel nécessaire à la pratique des activités physiques et sportives sera répertorié en distinguant bien le matériel de l'école et celui de l'entité sportive.

Article 4 :

Conditions de sécurité:

Conformément à la législation régissant la pratique sportive en milieu scolaire, la signature de cette convention implique le respect des règles de sécurité (lieux de pratique - organisation du dispositif d'encadrement - description du matériel utilisé - conditions particulières de pratique - équipement des élèves ....).

Les deux parties s'engagent à respecter l'ensemble des textes en vigueur régissant la mise en œuvre des différentes activités.

Article 5 :
Rôle des enseignants et des éducateurs sportifs
5.1 : Rôle des enseignants
La responsabilité pédagogique de l'organisation des activités scolaires, incombe à l'enseignant titulaire de la classe ou à celui de ses collègues nommément désignés dans le cadre d'un échange de services ou d'un remplacement. Il en assure la mise en œuvre par sa participation et sa présence effective.

5.2 : Rôle des éducateurs sportifs dans le temps scolaire:
L'intervenant extérieur apporte un éclairage technique ou une autre forme d'approche qui enrichit l'enseignement et conforte les apprentissages conduits par l'enseignant de la classe. Il ne se substitue pas à l'enseignant.

La demande d'agrément global avec la liste des éducateurs sportifs sera envoyée à la Délégation début juin pour l'année scolaire à venir. Tous les ans, à cette période, la liste sera mise à jour avec concertation avec le "Ministeri d'Educació, Joventud i Esports" d'Andorre. Tout changement en cours d'année scolaire sera communiqué immédiatement.

Article 6 :
La convention constitue le cadre général des relations partenariales entre la fédération et la Délégation à l'Enseignement en Andorre. La convention a une durée de validité de 3 ans. Elle est renouvelable par tacite reconduction : elle peut être dénoncée par accord entre les parties ou à l'initiative de l'une d'entre elles après préavis de 3 mois.

Article 7 :
Un cahier des charges annexé à la présente convention, précisera les conditions de mise en œuvre de ce partenariat.

A la diligence des parties, le cahier des charges pourra être modifié, notamment pour intégrer les évolutions réglementaires concernant la pratique des activités mises en œuvre.

Une planification annuelle retiendra les lieux prioritaires et arrêtera toutes les modalités organisationnelles dans le respect de la Convention et du Cahier des Charges.





















A Andorre , le .................

Le président de la Fédération



Le Délégué à l’Enseignement

Andorrane de Kayak




Français en Andorre







